


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 06 JUILLET 2017 
 

PROLONGEMENT DE LA 3EME LIGNE DE TRAMWAY - DEVIATIONS DE 
RESEAUX - CONVENTIONS DE TRAVAUX AVEC LA SOCIETE STEPHANOISE 
DES EAUX 
 
 
 

Par délibération en date du 1er avril 2015, le Conseil Communautaire de Saint-Etienne 
Métropole a approuvé le programme de l’opération de prolongement de la troisième ligne de 
tramway. Le 13 octobre 2016, le Bureau de Saint-Etienne Métropole a approuvé le 
programme et l’Avant-Projet définitifs de cette opération. Par la suite, Monsieur le préfet de 
la Loire a prononcé l’utilité publique de l’opération par un arrêté en date du 23 février 2017. 
 
D’autre part, par délibération en date du 24 septembre 2015, le Bureau de Saint-Etienne 
Métropole a approuvé le programme de l’opération d’aménagement de la rue Colonel Marey 
en boulevard urbain. Le 13 octobre 2016, le Bureau de Saint-Etienne Métropole a approuvé 
l’Avant-Projet définitif de cette opération. 
 
Préalablement aux travaux d’aménagement, il est nécessaire de procéder au déplacement 
des ouvrages de distribution d’eau potable et d’assainissement susceptibles de gêner la 
réalisation des travaux et l’exploitation de la future ligne de tramway. 
 
Considérant que ces opérations sont réalisées dans l’intérêt du domaine public routier et 
constituent des opérations d’aménagement conformes à la destination de ce domaine, LA 
STEPHANOISE DES EAUX, concessionnaire des réseaux de distribution d’eau potable et 
d’assainissement, est tenue de supporter intégralement les frais de dévoiement de ses 
ouvrages. 
  
Dans le cadre des conventions d’études intervenues le 03 novembre 2016 entre les parties, 
un relevé détaillé des ouvrages d’assainissement et d’eau potable implantés sur le périmètre 
du projet de la collectivité a été effectué. Les études conduites ont permis d’établir un projet 
de déviation et de protection des installations concédées à LA STEPHANOISE DES EAUX, 
ainsi que le planning de réalisation des travaux à réaliser par le concessionnaire.  
 
Par ailleurs, il est nécessaire de protéger le réseau de distribution d’eau potable des 
courants vagabonds potentiellement générés par la future infrastructure de tramway. Pour ce 
faire, des équipements de protection cathodique doivent être installés. Saint-Etienne 
Métropole prendra en charge au titre du projet tramway le surcoût lié à la pose de fonte Tout 
Terrain (TT) qui permettra d’assurer une parfaite protection des canalisations d’eau potable. 
Ce surcoût est estimé à 98 093 € HT. 
 
Afin de définir, d’une part les modalités de réalisation et de coordination des travaux de 
déplacement des ouvrages d’assainissement et de distribution d’eau potable nécessités par 
les opérations de prolongement de la 3ème ligne de tramway et d’aménagement de la rue 



Colonel Marey, et d’autre part, les règles de répartition financières (protection cathodique, 
prise en charge d’éventuels coûts supplémentaires), deux conventions de travaux doit être 
signées entre LA STEPHANOISE DES EAUX et Saint-Etienne Métropole. Une convention 
concernera le réseau d’assainissement et l’autre, le réseau d’eau potable. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les conventions correspondantes, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les conventions de travaux avec LA STEPHANOISE DES EAUX pour le 
dévoiement des ouvrages  d’assainissement d’une part et de distribution d’eau 
potable d’autre part, 
 

- la dépense correspondante au remboursement à LA STEPHANOISE DES EAUX 
du surcoût lié à la protection du réseau d’eau potable contre les courants 
vagabonds, estimée à 98 093 € HT sera imputée à la section investissement du 
budget annexe des transports, à l’opération n° 114. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


